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Extrait du Code de la  
Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

 
Art.L1122-12 
Le conseil est convoqué par le 
collège communal. 
Sur la demande d’un tiers des 
membres en fonction, le 
collège communal est tenu de 
le convoquer aux jour et heure 
indiquées. 
 
Art .L1122-17 - 7 
Le Conseil ne peut prendre de  
résolution si la majorité de ses 
membres en fonction n’est 
présente. 
Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois sans 
s’être trouvée en nombre 
compétent, elle pourra, après 
une  nouvelle et dernière 
convocation, délibérer, quel 
que soit le nombre des 
membres présents,  sur les 
objets mis pour la troisième 
fois à l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL 

 
Aux membres du Conseil communal 
Conformément à l’article L1122-12 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, vous êtes invité(e) à assister à 
la séance du Conseil communal qui aura lieu le 30 janvier 2023 
en présentiel en la maison communale à 19 heures 30’ 
 précises. 

 

                                                                                 Pecq, le 20 janvier 2023. 

 Le Directrice général, Le Bourgmestre,  

 
 
                                    Xavier VANMULLEM  Aurélien BRABANT 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
SEANCE PUBLIQUE 

COMMUNICATIONS 

SECRETARIAT COMMUNAL 

(Dossier n°2023/1/SP/1) : Motion demandant la libération de monsieur O. VANDECASTEELE  

RESSOURCES HUMAINES - DIRECTION GENERALE 

(Dossier n°2023/1/SP/2) : Statuts administratif des grades légaux : approbation - décision 

ALIENATION – ACQUISITION  

(Dossier n°2023/1/SP/3) : Echange de parcelles de terrain sises rue du marais à 7743 OBIGIES : 
décision de principe 

(Dossier n°2023/1/SP/4) : Vente d’un terrain à Warcoing en vue de l’implantation d’une piscine 
d’apprentissage – désistement de l’acquéreur : décision 

ZONE DE POLICE 

(Dossier n°2023/1/SP/5) : Zone de Police du Val de l’Escaut - Dotation communale 2023 : 
décision 

ZONE DE SECOURS 

(Dossier n°2023/1/SP/6) : Zone de secours de Wallonie picarde - Dotation communale 2023 : 
décision 

TRAVAUX – VOIRIE 

(Dossier n°2023/1/SP/7) : PIC 2022 – 2024 – PIMACI de la rue de Marvis et de la chaussée 
d’Audenarde - Convention entre l’Intercommunale IPALLE et la Commune de PECQ pour 
l’Assistance à la Maitrise d’Ouvrage (AMO) : approbation - décision  

(Dossier n°2023/1/SP/8) : Projet « cœur de village – place d’Hérinnes » désignation d’un auteur 
de projet (marché de service) - cahier spécial des charges – conditions et choix du mode de 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

passation du marché : approbation - décision 
 
(Dossier n°2023/1/SP/9) : Réfection légère de la rue de saint Léger” – cahier spécial des charges 
– conditions et choix du mode de passation du marché : approbation – décision 
 
URBANISME - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

(Dossier n°2023/1/SP/10) : Permis urbanisation pour la création d’un quartier résidentiel de 14 
lots (déposé par la société Wallonne du Logement – jonction rue verte et rue du rivage) et création 
d’une nouvelle voirie – application des dispositions du décret voirie : avis 

MARCHES PUBLICS 

(Dossier n°2023/1/SP/11) : Liste des marchés attribués par le collège communal en 2022 : 
information 

(Dossier n°2023/1/SP/12) : Acquisition d’un chargeur télescopique d’occasion – cahier spécial 
des charges – conditions et choix du mode de passation du marché : approbation – décision (en 
cours de vérification) 

FINANCES COMMUNALES 

(Dossier n°2023/1/SP/13) : Budget communal - Vote d’un douzième provisoire pour l’exercice 
2023 

TAXES – REDEVANCES 

(Dossier n°2023/1/SP/14) : Redevance communale sur les concessions de sépulture, des 
cellules en columbarium et désaffectation règlement – exercices 2023 à 2025 : approbation – 
décision 

ATL 

(Dossier n°2023/1/SP/15) : procès-verbaux des séances de la Commission Communale de 
l’Accueil (CCA) 2022 : information 

Approbation des PV précédents (24.10.22 / 14.11.22 / 20.12.22) 

SECRETARIAT COMMUNAL – MANDATAIRES  
 




